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Inf’OGM vient d’apprendre, au cours d’une réunion à Bruxelles consacrée à « la surveillance
environnementale des cultures GM », de la bouche d’un représentant de l’Association générale
des producteurs de maïs (AGPM), qu’un recours au Conseil d’Etat avait été déposé aujourd’hui
jeudi 29 mars 2012 pour que le moratoire français sur le maïs MON810 soit jugé illégal.
Contacté à ce propos, le Conseil d’Etat n’a pas encore reçu le recours de l’AGPM. Mais l’AGPM,
contactée par Inf’OGM, nous précise qu’un communiqué de presse sera diffusé dans la journée.
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